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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR.  

LUNDI 11 DECEMBRE  2023- SALLE CARD DE DUMBEA   

 

Lundi 11 décembre 2023 - début des travaux à 18h00 - fin des travaux à 21h30. 

 
 

Appel nominal par le président  
 

Présents :  

•     Jean Claude Robin       Président  

• Stéphane Delande     Membre  

• Sandie Freulon     Trésorière 

• Anako Cholière                                Membre 

• Charlotte Priouret     Membre  

• Marianne Brou                            Membre  

 

Assistent : 

Conseiller technique de ligue  
 

• Stéphane Tichon                   
 

Secrétaire de séance : 

• Alisson Mavaetau    

 

Absents excusés  

• Cyril Huet      Secrétaire général  

• Sandrine Ladrech    Membre   

 

Ordre du jour  
 

 
1. Validation du procès- verbal du comité directeur du 30 octobre 2023 
2. Bilan des Jeux Salomon 2023 
3. Validation du calendrier sportif, et fiche de course NC NA  
4. Validation des actions de ligue 2024 catégories Benjamins et Juniors  
5. Validation et répartition des subventions du CNAH (7 000 et 10 000 euros) 
6. Projet bassin mobile 2025 
7. Point étape ERFAN NC  
8. Validation demande équivalence   BF2 + Monika Le Mestre  
9. Renouvellement contrat CTL  
10. Prime de fin d’année  
11. Fermeture annuelle de la ligue  
12. Questions diverses.  
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1. Validation du comité directeur du 30 octobre 2023. 

 
Le procès -verbal du comité directeur du 30 octobre 2023 est approuvé à l’unanimité.  

 
 

2. Bilan des Jeux Salomon 2023. 

 
Typhaine Quéré, manageur des Jeux, a envoyé un compte rendu des Jeux (cf. PJ). Le comité directeur 

en a pris connaissance. 

Stéphane Tichon précise qu'à la suite de la réunion de la Commission sportive, un certain nombre de 

questions ont été posées. Il ajoute qu'il a créé un Google Forms à destination des encadrants et des 

athlètes, afin d'avoir leur ressenti permettant d'établir un bilan partagé par le groupe. Peu de retour sur 

le questionnaire, deux réponses de la part des entraîneurs (Théo et Stéphane T) et quatre réponses de 

la part des nageurs. Stéphane explique que ce n'est pas suffisant pour en tirer un bilan objectif. 

Stéphane Delande ajoute qu'Antony Guillamin a demandé aux entraîneurs (lors de la dernière CS) 

d'organiser une réunion pour débriefer sur les jeux. Par manque de disponibilité, la réunion n'a pas 

encore eu lieu. Stéphane Delande souhaite qu'elle puisse tout de même se faire. 

Les membres du comité directeur félicitent les nageurs pour les performances accomplies lors des 

Jeux.3. Validation du calendrier sportif, et fiche de course NC NA CF fiches  

 Le comité directeur valide le calendrier sportif natation course 2024, quelques ajustements sont à faire 

sur les fiches, elles seront publiées sur le site de la ligue, à noter toutefois :  

Circuit 25 ;  

✓ Récompenses, pour chaque catégorie avenirs et benjamins. Préciser les catégories détaillées 

des juniors pour les journées de cohésion. 

✓ Pour les 800, en cas d'absence de temps, les nageurs pourront être engagés sur un temps de 

400 m. 

✓  Bien mentionner que les nageurs doivent nager en R1 et R2, dans le cas contraire pas de 

points et temps non remontés. 

Interclubs Benjamins /Couple Metting CNC  

Lors de la commission sportive, Théo Kochel a émis le souhait que le meeting Avenirs du CNC soit 

couplé avec les Interclubs Benjamins. 

Alisson précise que cette configuration n'est pas possible au niveau de l'Extranat. En effet, la 

compétition ligue est gérée par l'identifiant Extranat ligue et le meeting CNC par celui de l'Extranat CNC. 

L'envoi de deux identifiants de gestion différents au système de chronométrage électronique, n'est pas 

possible simultanément. De ce fait, la compétition des Interclubs benjamin, sera réalisée le dimanche 

matin, à voir si le CNC veut enchaîner avec son meeting Avenirs, l'après-midi. 

Programme Natation artistique  

S'agissant du programme sportif de la natation artistique, Charlotte Priouret indique qu'à ce jour, et à la 

suite des deux dernières commissions sportives (6 juillet et 1ᵉʳ août), aucun compromis n'a été trouvé 

pour établir un programme ligue. Charlotte précise que les Naïades de Nouméa n'ont pas fait parvenir 

de propositions de programme 2024. 

Un débat s'ensuit sur la problématique de communication et relationnelle entre les deux clubs de 

natation artistique, sans solution objective. 

Aussi, en l'absence de contre-proposition de la part des Naïades de Nouméa, le comité directeur valide 

le programme sportif de ligue (cf. PV du 1ᵉʳ août 2023). Charlotte doit formaliser le programme, avec 

les ajustements de date. 
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4. Validation des actions de ligue 2024 catégories Benjamins et Juniors 

Stéphane Tichon présente, les actions ligue pour les catégories benjamins et juniors.   

❖ Actions benjamins :  

Regroupements identifiés ;   

- 20/01/2024 au CARD  

- 11/05/2024 au CARD  

- Du 14 au 18/10/24 à La Foa, avec l’encadrement des MSN en formation 

-  

❖ Pour les juniors : 

Regroupements en juin, couplé avec le dispositif de l’Académie de la natation 

- 1ère semaine pour les filles  

- 2eme semaine pour les garçons  

 

❖ Déplacement (stage et compétition) plan de performances des nageurs à l’IMP 

 

- Apollo Project en Nouvelle-Zélande du 16 au 25 août 2024 à Auckland /sur budget 2024  

- Stage à Tahiti en janvier 2025 10 jours + 1 compétition/ sur Budget 2025 

- Mini jeux mi 2025 de Palau. 

 

5. Validation et répartition des subventions du CNAH (7 000 et 10 000 euros) 

S’agissant des subventions du CNHAN, projets des clubs (Dumbéa Natation, CNC et Olympique 

Nouméa), retenus à financement et transmis à F. Schott, conseiller technique régional Outre-Mer en 

charge du dossier.  

Le comité directeur valide la répartition suivante : 

 Subvention de 7000 euros (835 322 frs) : 

- Optimisation de la performance : pour 6 nageurs de Dumbéa Natation et CNC   216 euros par 

nageurs (25 775 frs). 

- Achat du matériel, 994 euros pour le club de Dumbéa, seul club à en avoir fait la demande (118 

615 frs) 

- Accompagnement des sportifs   soit 6 nageurs (Dumbéa et Olympique) y compris les nageurs 

qui sont en structure fédérale, mais licenciés en NC, 291 euros par nageurs (34 725 frs)  

- Stages et compétitions (actions du 27 décembre 2023 au 21 janvier 2024) 2961 euros à diviser 

par le nombre de nageurs concernés. 

 Subvention de 10 000 euros pour les actions hors CNAHN (1.193.317 Frs). 

- Concerne les actions de septembre à décembre 2023, pour le club Dumbéa Natation, seul 

club avoir instruit et transmis les fiches projets. 

7. Point étape ERFAN NC 

La Fédération a validé le dossier d'habilitation, sous réserve d'obtenir le n° OF. 

 Néanmoins, elle autorise la réalisation de la formation du MSN, cette dernière débutera en 

janvier 2024. 
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✓ 17 candidats sont positionnés pour la formation. Deux journées de positionnement sont 

prévues : le 15 décembre 2023 ainsi que les 12 et 13 janvier 2024. 

✓ Le dossier auprès de la DFPC NC est déposé, il doit passer en commission le 15 décembre 

2023 afin d'obtenir un numéro d'organisme de formation. 

✓ Le compte bancaire de l'ERFAN est ouvert. 

✓  

✓ L’assurance de l'ERFAN est en cours, via l'intervention d'un courtier en assurance.  

 8. Validation demande équivalence   BF2 + Monika Le Mestre 

  Deux demandes ont été reçus à la : 

 Monsieur VERNEGE Quentin - Demande d’équivalence BF2 

 Madame LE MESTRE Monika - Validation du BF2 

Vu, la conformité du dossier et des pièces jointes. 

Vu, l’instruction des dossiers par le formateur   

Le comité directeur valide les demandes de :  

 Monsieur VERNEGE Quentin  

 Madame LE MESTRE Monika 

9. Renouvellement contrat CTL 

Le comité directeur valide la reconduction du contrat de travail de Stéphane Tichon, qui arrive à son 

terme le 31 décembre 2023. 

Un nouveau contrat de travail est proposé (Contrat de chantier) pour la période du 01 janvier au 31 

décembre 2024. Sandie se charge de rédiger le contrat. 

10. Prime de fin d’année. 

Le comité directeur valide une prime de fin d’année pour les deux salariés de la ligue. Elle sera versée 

avec les salaires de décembre.  

11. Fermeture annuelle de la ligue 

  À l’occasion des fêtes de fin d’année et des congés des salariés, la ligue sera fermée du 26 décembre 

2023 au 05 janvier 2024 réouverture du bureau le 08 janvier 2024 à 7h30. 

12. Questions diverses 

 Aide pour les stagiaires inscrits aux formations  

Le comité directeur valide une aide financière pour les stagiaires en formation (avec conditions). Les 

fonds seront à prendre sur l’enveloppe des aides subventionnées pour l’action 

 Réunion des élus   

 Réunion de rentrée fixée au vendredi 12 janvier 2024 à 18h00 -lieu à définir  

Prochain CD - Lundi 19 février 2024. 

Le Secrétaire Général      Le Président  
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Cyril HUET        Jean Claude ROBIN  


